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publié ail moins six jours d'avance, et indiquera le lieu
ou ellf se ticjidront.

XX VIT.— Toute personne étant ou devenant par la
suite nicmbro de la société, sera tenue de signer les
règle iients inscrits dans un livre tenu à cet cflet t
de s') conformer ainsi qu'a leurs amendements.

'

XA'\ ill.— Tout Directeur personnellement intéressé
clans ..lie question, n'y aura pas voix délibérative.

XX'X.—Le secrétaire -trésorier consignera dans sou
rappr r unnucl un état exact dos dépendes encourues pour
1 adn iistration de la société durant l'année, et le mon-
tant

( ' era réparti, au moyen d'un perccnta<re sur cha(|ue
•^"^ |uel percentage (ou contingent) sera pnyé par les

au temj)s et de la manière d' terminés par les

jmrt

mem '

Direc nrs

J. B. MEILLETfR,

Président,

P. A. FAUTEUX,

Secrétaire-Trésorier,

3»-©-»

s'adrt

Av.— Toute personne voulant faire un enij.riint devra
idr. .er au Secrétaire-Trésorier, par lettre :ifIVancliie et

•lépo> • entre ses mains, en même temps, X'I pour
tous ( ' |)ens

, au cas que les sûretés ofl^ rtes ne soient pas
jugée, suilisiintes.
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